
DÉCISION N° M_DEC2507_059

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Les articles R. 1617-1 à R. 1617-18-1 du Code général des Collectivités Territoriales relatifs à la création des régies de
recettes, des régies d’avances et et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements
publics locaux ;
- le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et la comptabilité publique, notamment
l’article 22 ;
- Le décret n° 2022-1605 du 22 décembre portant application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au  régime de  responsabilité  financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses  dispositions  relatives  aux
comptables publics ;
- L’acte constitutif de la régie du service culturel en date du 23 février 1995 ;
- La décision M_DEC2312_091 du 14 décembre 2024 ;
- L’avis conforme du comptable public assignataire en date du 30 juin 2025 ;

CONSIDÉRANT : 
- la nécessité de modifier la décision M_DEC2312_ 091 du 14 décembre 2023 et en particulier le lieu de la sous-régie
et la régie principale du service culturel en date du 23 février 1995

DÉCIDE : 

De modifier l’article 4 de la décision M_DEC2312_092 de la manière suivante : la régie principale est installée à
l’abbaye cour Saint-Philibert.
De modifier l’article 10 de la décision M_DEC2312_092 de la manière suivante : il est créé une sous-régie de recettes
dont les modalités de fonctionnement sont précisées dans l’acte constitutif de la sous-régie.
De modifier l’article 2 de la décision M_DEC2312_091 de la manière suivante : cette sous-régie est installée salle
Michel VALLERY.

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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